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Description :

Carte dynamique sur laquelle figurent les servitudes AC1-AC2-AC3-AC4-AS1-I1-I3-I4-PM1-PM2-PM3-T1-T5

Document d'information sans portée juridique et non opposable aux tiers. En cas de doute, seules les informations directement fournies par le STAP du Doubs et du Territoire de Belfort, la DREAL FC et le Conseil Régional de

Franche-Comté (AC1-AC2-AC3-AC4), l'ARS de Franche-Comté (AS1), le Gestionnaire du Réseau de Transport  d'Electricité (I4) et la Société du Pipeline Sud Européen (I1) ont une portée juridique.

Est mentionné dans la convention passée entre la DDT et GRTgaz "Edition graphique issue d'un plan de détail informatisé qui peut être modifié sans préavis; elle ne peut être ni reproduite ni communiquée à des tiers ni utilisée à des fins commerciales

sans autorisation spécifique de GRTgaz".

"Cette édition et les informations qu'elle contient sont indicatives et ne sauraient permettre la réalisation de travaux à proximité du réseau de canalisations de GRTgaz ni de s'affranchir des dispositions prévues au code de l'environnement articles

L.554-1 à L.554-5 et R.554-1 à L.554-38.

Pour en savoir plus sur les nouvelles dispositions anti-endommagement: www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr"

Carte risques (lien à copier dans la barre d'adresse)	http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=RISK_NAT_DEPT25&service=DDT_25
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